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Producteurs de Charente-Maritime – fiche d’informations et site manger17.fr 

  
Dans le cadre de leur politique en faveur des circuits courts, le Département  et la Chambre interdépartementale d’agriculture 
de la Charente-Maritime et des Deux-Sèvres ont créé une base de données pour suivre et valoriser l’activité des producteurs en 
circuit court.  
 
Ces données font l’objet d’une co-traitance entre le Département et la Chambre interdépartementale d’agriculture de la 
Charente-Maritime et des Deux-Sèvres. 
 
Les informations recueillies peuvent, à votre demande, apparaître sur le site internet « Manger 17 ». Dans le cadre d’un 
partenariat avec les acteurs du tourisme, cette information est alors accessible et valorisable à l’échelle départementale, 
régionale  et nationale à travers leurs outils de communication (site internet des offices du tourisme, dépliant, etc.). 
 
L’exploitant et l’entreprise  
 
Nom juridique :  
Nom commercial de l’entreprise :  
Nom et prénom du responsable de l’exploitation :  
 
Siret :  
 
 
Localisation de l’exploitation  

(Adresse postale du siège de l’exploitation) 

 
 
 
 

Contact 

(Indiquer les personnes à contacter dans le cas de la mise à jour de vos données : responsable de l’exploitation, responsable 
administratif, etc.) 

 

Civilité Nom Prénom Fonction Téléphone/mail 
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Identification 

(Par quel biais les consommateurs peuvent avoir des informations sur votre exploitation ? Indiquer tous les moyens de 
communication existants) 
 

Moyens de communication Détails 

Téléphone portable  
 

Téléphone fixe  
 

Mail  
 

Site internet  
 

Page facebook  
 

Instagram  
 

X  
 

Tripadvisor  
 

Google My Business  
 

Autres : ….. 
 
 

 

 

Valorisation de vos informations auprès des opérateurs touristiques   

(Indiquer ci-dessous les informations décrivant votre activité agricole, votre parcours, et toute autre information susceptible 
d’être importante pour un consommateur.) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 Version du 12 février 2025 - p.3 sur 8 

 

 
 
Vos produits ou votre exploitation sont-ils labellisés (ex : AOC, AOP, etc.) ?  
 
(Cocher les labels, les marques ou les certifications concernées) 
 

☐ Agriculture Biologique 

☐ AOC- AOP 

☐ IGP 

☐ Label Rouge 

☐ STG 

☐ HVE 

☐ Accueil Paysan 

☐ Bienvenue à la ferme 

☐ Bleu Blanc Coeur 

☐ Clévacances 

☐ Gîtes de France 

☐ Plus de 17 dans nos assiettes 

☐ Signé Poitou-Charentes 

☐ « Valeurs Parc naturel régional » du Marais Poitevin 

☐ Vigneron indépendant 

☐ Vignobles et découvertes 
 

 
 

Types de produits commercialisés 

(Cocher les catégories de produits correspondant à votre offre) 
 

☐ Biscuiterie, pâtisserie, confiserie 

☐ Boissons alcoolisées 

☐ Boissons/boissons non alcoolisées 

☐ Epicerie (sel, huiles, vinaigres…) 

☐ Escargot 

☐ Fruits 

☐ Légumes 

☐Miel et produits de la ruche 

☐ Œufs 

☐ Pain 

☐ Plantes et fleurs 

☐ Produits laitiers de brebis 

☐ Produits laitiers de chèvre 

☐ Produits laitiers de vache 
 

☐ Viande d’autruche 

☐ Viande de bœuf et veau 

☐ Viande de canard 

☐ Viande de chèvre et chevreau 

☐ Viande de dinde 

☐ Viande : gibier 

☐ Viande de lapin 

☐ Viande de mouton et agneau 

☐ Viande d’oie 

☐ Viande de pigeonneau 

☐ Viande de poulet 

☐ Viande de porc 
 

 
 
(donner le détail des produits bruts et transformés) 
 

Ex 1 : Si vous avez coché « viande de bœuf », vous pouvez détailler « viande au détail, saucisse, merguez, viande 
hâchée » 
Ex 2 : Si vous avez coché « fruits », vous pouvez détailler « pommes, poires, confiture pomme cannelle… » 
Ex 3 : Si vous avez coché « produits laitiers de chèvre », vous pouvez détailler « chèvre frais, fromage de chèvre à 
l’ail, tomme, yaourt aromatisé à l’abricot…. » 
Ex 4 : Si vous avez coché « légumes », vous pouvez détailler « carotte, epinard, choux variés, chutney de carottes… » 
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Commercialisation 
 
Avez-vous un point de vente à la ferme ? Oui / Non  
Si oui, remplissez les champs suivants :  
 

Jours d’ouverture Horaires 

  

  

  

  

 
Autres jours de fermeture (dont jours fériés) :  
 
 
 
 
Autres types de circuits de commercialisation 
(Cocher les lieux de vente dans lesquels vous commercialisez vos produits ) 
 

☐ Point de vente à la ferme 

☐ Point de vente en dehors de la ferme 

☐ Cueillette à la ferme 

☐ Distributeur automatique 

☐ Marchés réguliers 

☐ Marchés ponctuels, salons et foires… 

☐ Paniers et colis 

☐ Magasins de producteurs 

☐ E-commerce-Drive, 

☐ AMAP 

☐ Epiceries, 

☐ Commerces spécialisés (artisans, magasins BIO,…) 

☐ Restaurants privés et traiteurs 

☐ GMS 

☐ Restauration scolaire 

☐ Autre (à préciser) :……………….. 
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Type de point 
de vente  

 
(ex  : marché régulier, 
magasin de producteur, 
AMAP, magasin 
spécialisé...) 

Nom du point 
de vente  

 
(ex : marché de La 
Pallice,  Panier de nos 
campagnes, Biocoop, 
AMAP de Tasdon) 

Adresse du 
point de vente 

Jours d'ouverture Horaires 

Ex : marché régulier 
 

Marché de Saintes Place St Pierre Samedi Matin 

Ex : AMAP 
 

AMAP D’ICI Ste Soulle   

EX : Magasin de 
producteur 
 
 

Paniers de nos 
campagnes 

La Rochelle   
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Prestations touristiques 
(Cocher les critères correspondant à votre offre) 
 

☐ Camping 

☐ Chambre d'hôtes 

☐ Chambre et table d'hôtes 

☐ Gîte 

☐ Hébergement insolite 

☐ Accueil de camping-car 
 

☐ Ferme équestre 

☐ Ferme pédagogique (public 
scolaire) 

☐ Visite de ferme (enfants hors 
temps scolaires, familles, individuels, 
groupes…) 

☐ Vacances d'enfants 
 

☐ Location de salle 

☐ Ferme-auberge/restauration à la 
ferme 

☐ Petite restauration (paniers pique-
nique, dégustation payante, 
goûter…) 
 
 
 
 

   
 

 

 
 

☐ je consens au recueil et à l’utilisation de ces données par la Chambre interdépartementale d’Agriculture de la Charente -

Maritime et des Deux-Sèvres dans le cadre de ses mission d’intérêt général, notamment les actions en faveur des acteurs des 
circuits courts et ai pris connaissance des informations relatives à la protection des données (page suivante) 
 

☐ je consens au recueil et à l’utilisation de ces données par le Conseil Départemental de la Charente-Maritime  dans le cadre 

de ses actions de soutien des acteurs des circuits courts et ai pris connaissance des informations relatives à la protection des 
données (page suivante) 
 

☐ je souhaite apparaître gratuitement sur le site départemental manger17.fr et je consens à ce que les informations fournies 

soient partagées dans la base APIDAE des acteurs du tourisme. Elles pourront alors être exploitées par les membres du réseau 
APIDAE.  
 
 
 

Une fois daté et signé (page 8), ce document est à nous renvoyer : 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Voie postale 
 

Chambre interdépartementale d’agriculture de la Charente-Maritime et des Deux-Sèvres 
Monsieur Charles HORGUE 

2 avenue de Fétilly 
CS 85074 

17074 LA ROCHELLE CEDEX 9 
 
 
 
 
 
 

Voie dématérialisée 
 

charles.horgue@cmds.chambagri.fr 



Protection de vos données 

à caractère personnel 

 

 

Protection de vos données à caractère personnel 
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Objet du traitement de données 
 
Finalités 

1- Mieux connaitre la filière des circuits courts pour accompagner son développement et suivre 
la politique départementale de la Charente-Maritime en faveur des circuits courts et de 
proximité, et proposer des outils de promotion et d’accompagnement pour valoriser l’offre 
des producteurs en circuits courts de la Charente-Maritime. 

2- Alimenter le site manger17.fr, site des producteurs en circuits courts de Charente-Maritime 
contenant une carte avec géolocalisation. 

3- Augmenter la visibilité des producteurs fermiers auprès des acteurs touristiques par 
l’insertion dans la dynamique technique APIDAE 

 

 
Base légale 

• La personne concernée a consenti au traitement de ses données à caractère personnel pour 
une ou plusieurs finalités spécifiques (article 6-a du RGPD). 

 

 

Données traitées 
 
Catégories de données traitées 

Les données traitées concernent les entreprises agricoles en circuits courts : 

• Données d’identification : nom de l’entreprise, nom et prénom du gérant ou du contact 
privilégié pour les sociétés, et nom et prénom de l'exploitant pour les entreprises 
individuelles, numéro(s) de téléphone (fixe et/ou mobile), adresse mail et juridique de 
l’entreprise, les réseaux sociaux utilisés pour la mise en marché des produits. 

• Données sur les activités : les produits de l’entreprise, les modes de commercialisation, les 

activités agrotouristiques, les labels et signes de qualité …  

 

 
Prise de décision automatisée 
Le traitement ne prévoit pas de prise de décision automatisée. 
 
Personnes concernées  

Le traitement de données concerne les chefs des entreprises agricoles, individuelles, et les associés 
des sociétés dont les gérants d'entreprises agricoles, et/ou contact privilégié dûment mandaté de 
celles-ci, en circuits courts. 
 

 

Destinataires des données 

 
Catégories de destinataires 

• les agents de la Chambre d’agriculture  

• les agents du Conseil Départemental de la Charente-Maritime, habilités de par leurs missions. 



 

Protection de vos données à caractère personnel 
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• les acteurs du collectif APIDAE 

 
Transferts des données hors UE 
Aucun transfert en dehors de l’Union Européenne n’est réalisé. 
 

 

Durée de conservation des données 
 
Les données sont conservées jusqu’à l’arrêt de l’activité agricole du demandeur. 
 
 

Sécurité 
 
Les données à caractère personnel que nous collectons sont saisies et traitées dans des systèmes 
informatiques placés sous la responsabilité de la Chambre d’agriculture, du Département de 

Charente-Maritime et d’APIDAE. 
 
Les moyens techniques de gestion et de transfert de la donnée mis en œuvre respectent les 
meilleures pratiques de sécurité en vigueur notamment celles énoncées par les autorités 

compétentes. Seuls les personnels habilités peuvent avoir accès à vos données. Ils sont soumis aux 
obligations de politique interne des deux structures. 
 
 

Vos droits sur les données vous concernant  
 
Conformément au cadre juridique sur la protection des données en vigueur (RGPD et Loi Informatique 
et Libertés modifiée) vous bénéficiez d’un droit d’accès, rectification, suppression et limitation du 
traitement vous concernant. 
 
Exercer vos droits  

Les délégués à la protection des données (DPD) des structures suivantes, en fonction des droits 

donnés, sont vos interlocuteurs. 
 
Pour toute demande d'exercice de vos droits sur ce traitement, vous pouvez contacter : 

- le DPD de la Chambre interdépartementale d’agriculture de la Charente-Maritime et des 
Deux-Sèvres, par voie électronique : dpd@na.chambagri.fr 

- le DPD du Département par voie électronique : dpd@charente-maritime.fr ou par courrier 
postal : Département de la Charente-Maritime A l’attention de la Déléguée à la protection 

des données – 85 bd de la République – Cs60003 – 17076 La Rochelle cedex 9 
 
 
Réclamation (plainte) auprès de la CNIL 
Vous pouvez également introduire une réclamation auprès de la CNIL (3, place Fontenoy – TSA 
80715 – 75334 Paris cedex www.cnil.fr). 

 

 

Le :  
 

 
A :  
 
 
Signataire (et tampon ) :   
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